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MAIRIE DE
TAVERS

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL G

C

L’an deux mil SEIZE
Le 5 novembre
Le Conseil municipal de la Commune de TAVERS
dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire
à la Mairie, sous la présidence de M. BILLARD Jean
Maire de TAVERS
Date de convocation du Conseil Municipal :26/10/2016

PRESENTS : Mmes GEORGES, GUILBAUD, LAVOT, MINIER-GAUCHER,
LASTECOUERES, BOUVET, CHARDON Mus POIRIER, SILVESTRE.
ANTONE, ROSSIGNOL, MARCEAU

POUVOIRS : M. ELlE à Mine MINIER-GAUCHER
M. TERLA1N à M. POIRIER

19 L] SECRETAIRE DE SEANCE : M. MARCEAUw n
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ri n Les GAL Forêt d’Or écus — Loire — Sologne et Loire —

D o pour réaliser une étude opérationnelle sur les covisibilités
r u est un des 8 sites pilotes choisis.
u ii

Beauee se sont regroupés
des bords de Loire. Tavers

L] u Il s’agit, clans un premier temps dc reprendre le contrôle de la végétation spontanée
qui s’est développée le long du fleuve. Les prairies, aujourd’hui en. plisse
d’enfriehement, cloiveni être entretenues, Le rideau d’arbres situé de part et d’autre
du chemin menant à la Loire doit être abattu afin cia retrouver les vues lointaines,

u ii notamment sur le pont de Beaugency.
J L’espace ouvert pourrait être valorisé sous la forme cl’uiie halte/aire cia repos
1 notamment pour les usagers de la Loire à vélo.
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Nombre de Conseillers
en exercice: 15
présents : 13
Volatils : 15
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Rendu exécutoire
par transmission
en Préfecture e 17/II/2016
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Après en avoir délibéré, â l’unanimité, le Conseil Municipal
t

n n

n C

E n

- Demande une subvention au Pays Loire Beauce â hauteur de 80 % pour la
réalisation des travaux nécessaires â cet aménagement.
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- Autorise le Maire à signer tout document relatif à cette affaire
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A Tavers. le 14novembre 2016
Le Maire
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